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SÉANCE DU 12 BRUMAIRE AN III (2 NOVEMBRE 1794) - Nos 4-6 319 
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Le citoyen Bresson Derieux, adminis¬ 
trateur du district de Villefranche, dépar¬ 
tement du Rhône, instruit la Convention 
que quarante huit lots des biens de l’émi¬ 
gré Bussy, intime ami de l’infâme 
Lambesc, estimés 81 106 L ont été vendus 467400 L. 

La Convention renvoie cette adresse au 
comité des Finances et à la commission 
des poudres et salpêtre, la lettre de l’agent 
national du district de Melun [Seine-et-
Marne], qui annonce que depuis cinq mois 
les ateliers de ce district ont fourni 25 mil¬ 
liers de salpêtres (55). 
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Le citoyen Fradin, vitrier, du Puy-la-
Montagne [ci-devant Châteauneuf, Eure-et-
Loir], adresse à la Convention de nouvelles 
vues sur l’art de faire du pain. 

La lettre est renvoyée au comité 
d’ Agriculture (56). 

De Puits-la-Montagne, ci-devant Château-
neuf, département d’Eure-et-Loir, le 8 brumaire 
troisième année, etc. 

Citoyen Président, 
Je t’envoie un petit pain qui est le fruit d’une 

expérience que j’ai faite. Sa publicité sera, je 
crois, très avantageuse à mes concitoyens, sur¬ 
tout les moins aisés, et des départemens où le 
froment est le plus rare. 

Voilà mon expérience. 
Dix livres quatre onces de pomme de terre 

et sept livres de farine manipulées ensemble, 
ainsi que je vais l’expliquer, m’ont produit qua¬ 
torze livres douze onces de pain, tel que celui 
que je t’envoie : voici la méthode que j’ai 
employée; je fais cuire mes pommes de terre 
dans l’eau ; étant cuites et pelées, je les ai écra¬ 
sées avec une planche; et quand elles ont été 
bien broyées, j’ai mêlé avec elle ma farine sans 
eau, et autant que l’humidité en a voulu 
prendre jusqu’à ce que cette pâte mélangée, ferme et bien levée au bout d’une heure et 
demie, ait pu être mise au four. J’avois prélevé, 
la veille au soir, un levain pris sur les sept livres de farine de froment et les dix livres 
quatre onces de pommes de terre, que j’ai ajou¬ 
tées et amalgamées ensemble : pesant avant la 
cuisson dix-sept livres 4 onces, elles ont donné 
14 livres 12 onces de pain cuit comme celui que 
tu vois. Je crois que la farine d’orge, comme 
sèche par sa nature, pourroit faire un bon effet 
avec les pommes de terre. 

Je t’observe que le petit pain que je t’envoie 
peut avoir perdu de sa qualité, à cause du 

(55) P.-V., XL VIII, 152. Bull., 15 brum. (suppl.). (56) P.-V., XL VIII, 153. 

transport et parce qu’il est cuit du 6 du cou¬ 
rant. Fais insérer ma lettre au bulletin, si tu 
le juges convenable. 

Salut et fraternité. 
Signé, Fradin, vitrier (57). 
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Divers pétitionnaires sont admis. 

a 

La Convention nationale renvoyé au 
comité des Secours publics les pétitions de 
Thérèse Nicole et de Joseph Dupont, ten¬ dantes à obtenir des secours (58). 

b 

Les femmes attachées à l’infirmerie des 
Invalides se présentent à la barre et après 
les avoir entendues, la Convention rend le 
décret suivant : sur la pétition présentée 
à la barre par les citoyennes employées à l’infirmerie de la maison nationale des 
militaires invalides, la Convention natio¬ 
nale décrète que ces citoyennes resteront 
provisoirement à la maison des Invalides 
comme avant ce jour. Renvoie la pétition 
au comité des Secours, pour qu’il en fasse 
son rapport au plutôt (59). 

Trente-quatre citoyennes sont admises à la barre. L’une d’elles : 

Citoyens Législateurs, 
Daignez jeter un regard de paternité et de bienveillance sur le sort malheureux des 

citoyennes employées, au nombre de trente-
quatre, à l’infirmerie de la maison nationale des 
militaires invalides, et qui ont reçu le 9 bru¬ 
maire présent mois, par l’agent national de 
ladite maison, l’ordre de quitter leurs fonctions 
sous le court espace de vingt-quatre heures, et d’évacuer leurs chambres dans le même délai. 
La plupart d’entr’elles sont employées depuis 
longtemps à ladite infirmerie, et y ont essuyé 
tous les désagrémens inséparables du service 
des malades en général ; elles ont même 
éprouvé un excès de travail inattendu que leur 
a occasionné l’explosion du feu de Grenelle, dont 
plusieurs même ont succombé sous le poids de 
la fatigue et des veilles continuelles. 

(57) Bull., 14 brum. (suppl.). J. Fr., n° 769; M. U., XLV, 275. 
(58) P.-V., XL VIII, 153. 
(59) P.-V., XL VIII, 153. C 322, pl. 1366, p. 24. Décret 

imprimé. Rapporteur anonyme selon C II* 21, p. 21. 
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Toutes avoient, avant de venir à la maison 
nationale, des places qu’elles n’auroient point 
quittées si elles avoient pu prévoir le malheu¬ 
reux sort qu’on leur fait subir aujourd’hui. Est-
ce donc le prix des services de citoyennes, 
femmes et filles des défenseurs de la patrie, et 
autres, qui comptoient mourir dans leurs 
places, surtout après s’être montrées, par leur 
civisme entièrement dévouées à la révolution, 
et d’après la loi qui dit « que le service des hôpi¬ 
taux et infirmeries militaires sera fait par des 
veuves ou des filles des défenseurs de la patrie ; 
et de plus, que tout employé qui aura bien rem¬ 
pli ses fonctions, ne pourra être destitué sans 
être pourvu à d’autres emplois. » Mais enfin, 
elles se soumettent à cet ordre, tout rigoureux 
qu’il leur paroisse, en observant seulement 
qu’elles désirent obtenir un plus long délai pour 
l’évacuation de leur logement, parce que, lors¬ 
qu’elles y sont entrées, elles se sont défait de 
leurs meubles pour subvenir à leur entretien 
parce qu’elles ne pouvoient point payer le loyer 
de leurs meubles avec leurs appointemens, d’au¬ 
tant plus qu’elles ne les ont touchés qu’au bout de dix-neuf mois. 

En conséquence, Citoyens Législateurs, elles 
pensent que d’après le court exposé des cala¬ 
mités qu’elles éprouvent, vous ne balancerez 
pas, surtout à l’entrée de l’hiver, de pourvoir à 
leur remplacement, soit en leur procurant des 
places convenables à leur sexe dans des mai¬ 
sons nationales, soit en leur accordant un trai¬ 
tement, à titre de secours provisoire, qui puisse 
les mettre à portée de passer la plus rigoureuse 
saison de l’année. Elles s’en rapportent avec 
confiance à vos lumières, à votre sagesse, et 
surtout à votre humanité bienfaisante, du soin 
de prononcer sur leur triste sort. 

A Paris, le 11 brumaire, l’an troisième de la 
République française une et indivisible. 

Suivent les signatures. 

[Un moment après MENUAU, membre du 
comité des Secours provoque le rapport de la 
première partie du décret. Il se fonde sur ce 
que la commission et le comité s’occupant d’une 
meilleure organisation de l’hôpital militaire des 
Invalides, a jugé à propos d’en éloigner ces 
citoyennes. 

VEAU s’oppose à cet avis de toutes ses 
forces. 

MENUAU réplique que l’on a eu des raisons 
particulières qu’il est inutile de divulguer. 

GASTON s’écrie que c’est agir barbarement ; 
qu’il est incroyable que les femmes et filles des 
défenseurs de la patrie ne trouvent point ou 
presque de défenseurs dans le sein de la 
Convention. (Applaudissemens des tribunes.) et 
il développe son opinion par les grands mots 
qu’il emploie ordinairement. 

MENUAU lui reproche d’imiter les hommes 
qui par des motions soi-disant philanthro¬ 
piques, essaient de recouvrer la popularité 
qu’ils avoient usurpée. {Applaudi par une par¬ 

tie de la salle.) Si vous voulez que ces femmes 
restent aux Invalides, au moins qu’elles y soient 
sans emploi et j’insiste particulièrement sur ce 
point. 

DU ROY soutient que les femmes sont plus 
propres que les hommes à donner aux malades 
les soins que leur état exige, et il cite l’hôpital 
de Besançon qu’il a souvent visité. Il parle en 
faveur des pétitionnaires. 

En quittant la tribune, GASTON injurie 
quelques membres qui siègent en face du bureau et il les menace en leur disant : votre 
tour viendra, coquins, votre tour viendra. 

DUHEM parle dans le même sens que Du 
Roy et il appuie son opinion d’une partie des 
observations que ses lumières et son expérience 
l’ont mis à portée de faire. [Il traite ensuite la 
question générale de savoir si dans les hôpi¬ 
taux sédentaires, les malades ne peuvent pas 
être mieux soignés par les femmes que par les hommes et ici il rentre dans les détails de ce 
que sait faire une femme dans pareils cas, des 
consolations qu’elles donnent aux malheureux, 
des précautions qu’elles prennent, de leur pro¬ 
preté, etc. Ce qu’on ne trouve pas dans les hôpi¬ 
taux servis par des hommes et où souvent il se 
trouve beaucoup d’insouciance et de dureté pour 
les malades. On applaudit .] (60) 

MAURE veut aussi donner des éclaircisse-
mens et il soutient que dans les soins touchans 
des infirmières, les malades aiment à trouver 
des épouses... [Ces dernières paroles font beau¬ 
coup rire; Maure se fâche et ajoute très sérieu¬ 
sement que si l’on met des hommes auprès des 
malades ils boiront tout le bon vin qu’on don¬ 
nera à ces derniers.] (61) 

MENUAU relève avec malice cette expres¬ 
sion innocente. Eh bien c’est bien le mot, dit-il. 

Enfin après quelques nouveaux débats, on 
maintient le décret.] (62) 

VEAU fait rendre le décret suivant : Sur la 
pétition présentée à la barre par les citoyennes 
employées à l’infirmerie de la maison nationale 
des militaires invalides, la Convention nationale 
décrète que ces citoyennes resteront provisoire¬ 
ment à la maison des Invalides, comme avant 
ce jour ; renvoie la pétition au comité des Secours 
pour qu’il en fasse son rapport au plutôt. 

DU BOIS DU BAIS (63) propose le projet de 
décret suivant. La Convention nationale charge 
son comité des Secours publics de lui faire un 
rapport sur les moyens d’employer les femmes 
dans les hôpitaux, en qualité d’infirmières, 

(60) Ann. R. F., n° 43. (61) Ann. Patr., n° 671. (62) Gazette Fr., n° 1035. (63) Décret non mentionné au procès-verbal. Décret ano¬ nyme selon C* II 21, p. 21. C 322, pl. 1366, p. 24. Décret imprimé. 
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